








 

Municipalité des Hautes-Terres 
1040, rue du Parc, Unité 6, Paquetville NB  E8R 1J7 

(506) 718-1196 | info@mdht.ca 

ORDRE DU JOUR 
 

Réunion ordinaire du Conseil municipal des Hautes-Terres 
le mardi 24 mars 2026, à 19 h, 

à la salle du conseil de l’Hôtel de ville, à l’édifice Nancy Lainey-Thériault 
 
 
1. Appel à l’ordre; 

2. Constatation du quorum; 

3. Déclaration de conflit d’intérêts; 

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 

5. Adoption du procès-verbal de la réunion ordinaire du 24 février 2026; 

6. Affaires découlant du procès-verbal; 

7. Correspondance; 

8. Affaires nouvelles, résolutions et arrêtés municipaux : 

8.1. Rapport du comité plénier du 17 mars 2026; 

8.2. Signalisation de la municipalité 

9. Demandes de renseignements et annonces des membres du conseil; 

10. Présentations et interventions du public; 

11. Ajournement. 
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AFFAIRES DÉCOULANT DES PROCÈS-VERBAUX 
 
 

Procès-verbal de la réunion extraordinaire du 3 juillet 2024 : 
 
 Autorisation de nettoyage - lieu inesthétique et dangereux - NID 20888368 

Une correspondance a été reçue que la demande de remboursement des frais relatifs à ce 
nettoyage a été approuvé. 

 
Procès-verbal de la réunion ordinaire du 27 janvier 2026 : 
 
 Sélection d’une firme de graphisme pour les pancartes de bienvenue 

La firme a présenté des modèles aux membres du conseil lors de la réunion du comité plénier 
du 17 mars 2026 et va faire les ajustements comme demandé, ainsi que préparer le matériel 
pour les rencontres de quartier. 
 

Procès-verbal de la réunion ordinaire du 24 février 2026 
 
 Politique sur le marquage des rues municipales 

Une ébauche a été présentée aux membres du conseil lors de la réunion du comité plénier du 
17 mars 2026. Elle sera à l’ordre du jour d’une réunion ultérieure pour adoption. 
 

Suivis ultérieurs ou demandes de renseignements : 
 
 Aucun suivi ou demande de renseignements 
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Liste de la correspondance reçue et envoyée de mars 2026 
 
 
Correspondances reçues 

Date reçue DesƟnataires Expéditeurs DescripƟon 

2026-02-24 
Denis Landry 

Maire 

Marci Gould 
Direction de la planification des 

immobilisations 

Scellement des fissures sur toute les routes 
provinciales-municipales 

2026-02-26 Municipalité des Hautes-Terres Port de Belledune Invitation 

2026-03-03 
Denis Landry 

Maire 
Nancy Haché 

Proposition d’acquisition de l’ancienne coop 
de Paquetville pour un centre d’amusement 

familiale 

2026-03-04 Municipalité des Hautes-Terres 

John MacLean 
Directeur, Gestion des comptes  

Division de l'administration et du revenu  
Finances et Conseil du Trésor 

Demande de remboursement de frais 
supplémentaire 

2026-03-06 Municipalité des Hautes-Terres Fond AEFNB Remerciement de dons 

2026-03-06 
Denis Landry 

Maire 
Sistema NB Tracadie Remerciement de dons 
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2026-03-10 Municipalité des Hautes-Terres 
Serge et Marguerite Theriault 

Simon et Isabelle Haché 
Lettre d’opposition à la demande de trajet du 

Club VTT La Rivière 

2026-03-12 Municipalité des Hautes-Terres 
Jean-Charles Chiasson 

Dina Chiasson 
Objection à la demande de trajet du Club VTT 

La Rivière 

2026-03-13 Municipalité des Hautes-Terres 
Commission des services régionaux 

Péninsule acadienne (CSRPA) 
Ordre de se conformer (Fernand McGraw et 

Natalie Savoie) 

2026-03-13 Municipalité des Hautes-Terres 
Commission des services régionaux 

Péninsule acadienne (CSRPA) 
Ordre de se conformer (Joey Pinet) 

2026-03-16 Municipalité des Hautes-Terres Daniel Cormier 
Objection à la demande de trajet du Club VTT 

La Rivière 

2026-03-18 Municipalité des Hautes-Terres Cadet de l’air Escadron 791 de Tracadie Invitation 
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Correspondances envoyées 

 

Date envoyée DesƟnataires Expéditeurs DescripƟon 

2026-03-03 Entreprise de la municipalité Municipalité des Hautes-Terres 
Création d’une base de donnée des 

fournisseurs disponibles 

2026-03-06 

Mélanie Thibodeau 
Première dirigeante 

Commission des services régionaux 
Péninsule acadienne 

Municipalité des Hautes-Terres Service de contrôle des chiens 

2026-03-09 Jean-Guy Mazerolle Municipalité des Hautes-Terres Service de contrôle des chiens 

2026-03-09 Micheline Branch Municipalité des Hautes-Terres Service de contrôle des chiens 
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RAPPORT DU COMITÉ PLÉNIER DU 17 MARS 2026 
 
 

Voici le rapport de la réunion du comité plénier qui s’est déroulée le mardi 17 mars 2026,  
à 19 h, à la salle du conseil de l’Hôtel de ville, située dans l’édifice Nancy Lainey-Thériault. 
 

Liste des présences et des absences 

Présents Absents 

Denis Landry, maire Poste vacant, conseiller quarƟer 6 
Suzanne Thériault, conseillère générale  
Michel Haché, conseiller général  
Cathy Paulin, conseillère quarƟer 1  
EƟenne Cormier, conseiller quarƟer 2  
Albert Lagacé, conseiller quarƟer 3  
Nathalie Mallais Comeau, conseillère quarƟer 4  
Danny Comeau, conseiller quarƟer 5  
Éric Doiron, directeur général/greffier  
Amyka Richard, greffière adjointe par intérim  

 
 

Résumé de la réunion 

Item 1 – Ouverture de la réunion 
La réunion débute à 19 h 01. 
 
Monsieur le maire souligne qu’il s’agit de la première réunion du nouveau directeur général et greffier, 
monsieur Éric Doiron, entré en foncƟon le 28 février 2026. 
 

Item 2 – DéclaraƟon de conflit d’intérêt 

Aucun conflit. 

Item 3 – Lecture de l’ordre du jour 

Monsieur le maire fait la lecture de l’ordre du jour. 



Rapport du comité plénier du 17 mars 2026 Page 2 sur 4 

Item 4 – Mise à jour pour les affiches de bienvenue 

Item 4.1 – ÉvaluaƟon des modèles reçues 
Sarah Picard, de la firme Panda Studio CréaƟon, présente au conseil neuf concepts d’affiches de 
bienvenue, déclinés en différentes couleurs et styles. Les proposiƟons respectent le mandat iniƟal, 
notamment en conservant des dimensions similaires aux affiches existantes et en tenant compte des 
structures déjà en place. 
 
Les membres du conseil posent plusieurs quesƟons concernant la hauteur des affiches, leur dimension 
ainsi que les matériaux à privilégier, notamment en ce qui a trait à la visibilité et à la durabilité. Il est 
toutefois précisé que le mandat de la firme porte uniquement sur le design des affiches, et que les 
aspects techniques, tels que les dimensions finales et le choix des matériaux, seront déterminés 
ultérieurement par le conseil avec l’appui de l’administraƟon. 
 
Le directeur général suggère que le conseil procède à une première sélecƟon de quelques modèles 
afin de les présenter à la populaƟon lors des rencontres de quarƟer. 
 
Des échanges ont également lieu concernant l’uniformité des affiches à travers le territoire, certains 
membres privilégiant une approche uniforme, tandis que d’autres soulignent l’importance de tenir 
compte des parƟcularités des différents secteurs. 
 
À la suite des discussions, les modèles 1, 3 et 9 sont retenus pour être ajustés et présentés lors des 
rencontres de quarƟer. Le conseil demande également d’explorer certaines modificaƟons, notamment 
en combinant des éléments de différents concepts. 
 
Le conseil souligne l’importance de considérer la durabilité des matériaux, avec une durée de vie 
souhaitée de plus de cinq ans, et souhaite obtenir une esƟmaƟon des coûts associés aux différents 
modèles en vue des prochaines étapes. 

Item 4.2 – SélecƟon des journées pour les rencontres de quarƟer 
Le directeur général invite les membres du conseil à se prononcer sur la façon de procéder 
pour les rencontres de quartier, notamment en ce qui concerne leur nombre et leur répartition 
sur le territoire. 

Le conseil s’entend pour regrouper certains quartiers afin de limiter le nombre de rencontres, 
considérant que le sujet est ciblé. Les rencontres pourraient se tenir comme suit : 

 Paquetville : quartiers 1 et 2 
 Saint-Isidore : quartiers 4 et 6 
 Notre-Dame-des-Érables : quartier 3 
 Saint-Sauveur : quartier 5 

Les membres du conseil conviennent également de transmettre leurs disponibilités à la 
conseillère Cathy Paulin, qui se chargera de les communiquer à la greffière adjointe afin de 
coordonner la tenue des rencontres avec les différents centres communautaires de la 
municipalité. 
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Les discussions mettent en évidence l’importance de consulter la population, notamment en 
raison des réalités différentes entre les secteurs plus centraux et les secteurs ruraux. 

Enfin, certains membres du conseil expriment le souhait de prendre le temps nécessaire avant 
de finaliser le projet, tandis que d’autres soulignent l’importance de faire progresser le dossier, 
notamment en procédant à une sélection de concepts à soumettre à la population. 

Item 5 – PoliƟque sur le marquage des rues municipales 
Le directeur général explique que ceƩe poliƟque fait suite à une résoluƟon adoptée par le conseil le 
24 février 2026. Elle vise à encadrer de façon claire et réaliste le marquage des rues municipales, en 
tenant compte de la réalité et des capacités de la Municipalité des Hautes-Terres. 
 
La poliƟque a été élaborée à parƟr d’une analyse des praƟques en vigueur dans plusieurs 
municipalités au Canada ainsi que des guides techniques liés à la gesƟon des infrastructures rouƟères. 
Elle propose un cadre structuré pour planifier, prioriser et gérer les intervenƟons en maƟère de 
marquage rouƟer. 
 
Il est précisé que la poliƟque s’applique uniquement aux routes, rues, intersecƟons, passages 
piétonniers et aires de staƟonnement relevant de la municipalité. Dans le cas des routes provinciales, 
la responsabilité demeure celle du ministère des Transports et de l’Infrastructure. 
 
La poliƟque prévoit également la mise en place d’un registre des inspecƟons et des intervenƟons. Elle 
n’impose pas d’intervenir partout immédiatement, les travaux étant réalisés en foncƟon des priorités 
établies, des ressources disponibles et des budgets. 
 
Les discussions du conseil ont notamment porté sur la quesƟon de l’équité entre les différents 
secteurs du territoire, incluant les anciennes localités et les routes provinciales. Certains membres ont 
soulevé l’importance d’assurer un traitement équitable pour l’ensemble des citoyens, peu importe le 
type de route. 
 
Il a été rappelé que la municipalité ne peut intervenir directement sur les routes provinciales. 
Toutefois, la poliƟque permeƩra de documenter les besoins et de faire des représentaƟons auprès du 
ministère afin de demander des intervenƟons lorsque nécessaire. 
 
Le conseil souligne que ceƩe poliƟque consƟtue avant tout un ouƟl de gesƟon et d’aide à la décision, 
permeƩant de mieux planifier les intervenƟons et de soutenir les démarches auprès des instances 
responsables. 
Item 6 – PoliƟque de partenar,iat et de souƟen financier aux organismes communautaires 
Le directeur général présente une poliƟque faisant suite à une résoluƟon adoptée le 
10 décembre 2024, visant à mieux encadrer les demandes de souƟen financier et d’aide en nature. 
 
CeƩe poliƟque a pour objecƟf d’établir un cadre clair, uniforme et équitable, afin d’assurer une gesƟon 
transparente et responsable du souƟen accordé, tout en respectant la capacité financière de la 
Municipalité des Hautes-Terres. 
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Elle s’applique principalement aux organismes communautaires à but non lucraƟf et exclut les 
entreprises privées, les parƟs poliƟques, les organismes gouvernementaux ainsi que les projets ne 
présentant pas de bénéfices clairs pour la populaƟon. 
 
L’analyse des demandes reposera sur les besoins financiers réels des organismes. L’administraƟon 
pourra demander les documents nécessaires, tels que les états financiers et les budgets, afin de 
formuler des recommandaƟons éclairées. L’aide accordée pourra être révisée annuellement selon la 
situaƟon de l’organisme et les priorités municipales. 
 
Le directeur général précise que ceƩe poliƟque vise à mieux encadrer le souƟen municipal, sans pour 
autant en limiter l’accès. Il invite également le conseil à se prononcer quant à l’inclusion ou non des 
organismes religieux dans son applicaƟon. 
 
Les discussions ont notamment porté sur l’équité entre les organismes, incluant ceux à caractère 
religieux, ainsi que sur l’importance de tenir compte de leur réalité et de leur rôle dans la 
communauté. Il a été menƟonné que certaines ententes actuelles, sans date de fin, devraient être 
mieux encadrées. 
 
Un membre du conseil propose de prévoir une période de transiƟon, notamment pour les années 
2026 et 2027, afin de permeƩre aux organismes qui ne répondraient plus aux critères de la poliƟque 
de s’adapter graduellement. 
 
Le conseil souligne également l’importance de conserver une approche humaine, en permeƩant aux 
organismes d’expliquer leur situaƟon. Il est aussi précisé que la poliƟque laisse une certaine flexibilité 
au conseil pour traiter des cas parƟculiers et qu’elle ne doit pas avoir d’impact sur la poliƟque de dons 
existante. 

Item 7 – PréparaƟon pour la réunion ordinaire du 24 mars 2026 
Le directeur général informe le conseil qu’il sera absent lors de la réunion ordinaire du 24 mars 2026. 
La greffière adjointe assurera sa présence. 
 
L’ordre du jour comprendra notamment l’adopƟon du procès-verbal du 24 février 2026, le dépôt du 
rapport du comité plénier du 17 mars 2026 ainsi que la période des annonces des membres du conseil 
et des intervenƟons du public. 
 
Le conseiller Danny Comeau menƟonne qu’il souhaiterait que la municipalité relance le ministère des 
Transports et de l’Infrastructure afin de replanifier une rencontre qui avait été annulée. 
 
Le conseiller Michel Haché demande s’il serait possible d’annoncer les prochaines rencontres de 
quarƟer dans le journal municipal. 

Item 8 – Clôture de la réunion 

La réunion se termine à 21 h 36. 

 




